
> L’utilisation des énergies
renouvelables chez soi
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Un habitat écologique utilise la nature pour répondre à ses besoins énergéti-
ques. Tour d’horizon des énergies renouvelables : le soleil, la terre, le vent, le
bois : A vous de choisir votre fournisseur d’énergie !

Plus d’informations
sur le chauffage solaire :
www.qualisol.org
(informations et liste des
installateurs agréés)

@

Le saviez-
vous?

Un chauffe eau solaire
permet de couvrir 50%
des besoins en eau
chaude d’une famille de
4 personnes et d’écono-
miser 1 tonne de CO2.

Petits conseils
pratiques

Evitez les bois humides
qui produisent deux
fois moins d’énergie
et beaucoup plus de
substances polluantes.
A noter : les déchets
de bois sèchent beau-
coup plus vite que le
bois en morceau.

> Le chauffage au bois
Le bois peut être utilisé comme source de chauffage principale ou d’appoint.
Les poêles en fonte et en matériaux réfractaires sont particulièrement effica-
ces (rendement jusqu'à 90%) et peu polluants. Les chaudières à granulés
sont également très intéressantes. Faciles d’utilisation grâce à leur système
d’alimentation automatique elles optimisent le fort pouvoir calorifique de la
sciure de bois qui compose les granulés.

Groupe de
transfert Eau chaude

sanitaire

Dalle / plancher
chauffant

Plus d’informations
sur le chauffage au bois :
www.itebe.org
www.qualibois.org
(informations et liste des installateurs agréés) 

@

> Le chauffage solaire
Un capteur emmagasine l’énergie du rayonnement
solaire direct. Cette énergie chauffe l’eau contenue
dans le capteur. Cette eau est ensuite utilisée pour ali-
menter un ballon d’eau chaude sanitaire ou une
réserve d’eau reliée au réseau de radiateurs. Elle peut
également chauffer l’habitation directement en circulant
dans un plancher chauffant.Un système d’appoint (un
poêle à bois par exemple) permet de pallier aux insuf-
fisances du rayonnement.

Eau chaude solaire + chauffage

Rayonnement
solaire



Plus d’informations
sur l’électricité solaire photovoltaïque :
www.solaire-en-nord.fr
www.qualipv.org
(informations et liste des installateurs agréés) 

@

> Les pompes à chaleur
Ces pompes absorbent la chaleur du sol, des nappes phréatiques (géothermie) ou
de l’air (aérothermie). Un compresseur permet ensuite de transférer cette chaleur
au circuit de chauffage. Attention : en dessous de certaines températures l’efficacité
de l’aérothermie est remise en cause.

G U I D E  D E  L ’ É C O - C I T O Y E N

Principe de fonctionnement
d’une pompe à chaleur 

Le saviez-
vous?

Le C.O.P est un cœfficient
de performance qui indique
le rapport entre l’énergie
électrique consommée par
la pompe et la chaleur
qu'elle fournit. Un COP mini-
mum est exigé pour bénéfi-
cier d’aides financières.

Grâce à la lumière du soleil les cellules des panneaux assemblées en modules produisent
un courant électrique qui est transformé par un onduleur. Ce courant peut être
utilisé pour l’habitation ou vendu à un fournisseur d’éléctricité.

> L’électricité éolienne
Cette solution, qui permet grâce au vent de produire de l’électricité est particulière-
ment intéressante pour les habitations isolées non raccordées au réseau électrique
puisqu’elle  permet d’éviter le coût élevé du  raccordement.

Plus d’informations sur
les pompes à chaleur :
www.afpac.org@

> L’électricité solaire photovoltaïque
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> les aides financières

Certaines municipalités et
le Conseil Régional du Nord
Pas de Calais proposent
également des aides incitatives
à la maîtrise de l’énergie
notamment pour l’isolation
(programme isolto) et les
équipements solaires.

Crédit
d’impôt*

T.V.A réduite
à 5,5% sur

les travaux*
Prêts

Bonifiés*

Isolation

Solaire thermique

Solaire photovoltaïque

Bois énergie et biomasse

Pompes à chaleur

Eolien domestique

Récupération d’eau de pluie
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Prêts
travaux de

réhabilitation
thermique*

•
•
•
•
•

Le puits canadien
ou provençal
L’air passe dans des tuyaux
enterrés 2 mètres sous le sol.
En circulant dans le puit l'air
s'y rafraîchit en été et s'y
réchauffe en hiver. Le puits
est également équipé d'un
système de récupération

des condensats. Un puits canadien peut être associé à une VMC
double flux.

zoom

Aides de
l’agence nationale
pour l’amélioration

de l’habitat (ANAH)*

Plus d’informations
sur les aides financières :
www.renouvelablesenfete.com
www.nordpasdecalais.fr/isolto
www.ademe.fr
Point info énergie : 0 825 70 20 30

@
*Dispositifs soumis à condition et date de validité.

VMC

Air soufflé
22°C

Air aspiré
30°C

Tube PVC • ø :160 • Longueur : 25 à 30 m
Prof : 1,50 m
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L’air intérieur est souvent plus pollué que l’air extérieur ! Nos intérieurs renferment
un grand nombre de produits toxiques nocifs pour la santé comme les C.O.V (com-
posés organiques volatiles). On les trouve dans les matériaux de surface (moquettes,
peintures, tapis) les produits d’entretiens, les apprêts textiles (tissus infroissables,
rideaux…) et les produits de finition (peintures, vernis, revêtements de sol et de mur).

Pour une habitation saine
des alternatives existent :

• Sélectionner les produits avec soin en veillant
à ce qu'ils ne contiennent pas de composants
toxiques.

• Utiliser des peintures et enduits naturels
fabriqués à partir de terre, de chaux ou de
plâtre naturel.

• Choisir des revêtements naturels comme les
panneaux de roseaux tressés, le linoléum, les
tissus en fibre de coco, en jonc de mer, en jute
ou en sisal.

• Economiser l’eau 
L’eau potable est une ressource précieuse qu’il est possible de préserver grâce à des équipements
économes comme une double chasse d’eau (permet d’économiser 50% d’eau par rapport à un
dispositif classique) ou un limiteur de débit. Une citerne à eau de pluie permet d’économiser
jusqu'à 50% d’eau potable. Selon le dispositif choisi, l’eau récupérée peut être utilisée à l’intérieur
(usages sanitaires) et/ou à l’extérieur (arrosage du jardin, lavage de voiture.)

• Choisir des équipements économes en énergie 
L’étiquette énergie vous indique le classement des appareils de A à G des plus économes (A) à ceux
qui le sont le moins (G). 

• Utiliser les cycles éco des appareils ménagers
• Brancher les appareils hi-fi, téléviseur et ordinateur sur des prises à

interrupteur 

• Privilégier les modes de déplacements doux (transport en commun, vélo,
covoiturage, marche) 

> la décoration
et les équipements

> Un mode de vie en harmonie avec l’habitation et
son environnement

Le saviez-
vous?

Les labels NF environnement
et l’écolabel européen
certifient que les produits
ont un impact réduit sur
l’environnement. L’ écolabel
européen certifie également
l'absence de substances
CMR dangereuses pour la
santé.
A noter : il existe des produits
sains non labellisés.Plus d’informations sur les

polluants atmosphériques :
www.atmo-npdc.fr
www.appa.asso.fr

@



LA FLANDRE EST UN BEAU TERRITOIRE SINGULIER, 
C’EST UN PATRIMOINE À DÉVELOPPER ET À TRANSMETTRE…
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Construire et rénover
écologique en Pays

Cœur de Flandre
Vous avez un projet de rénovation ou de construction en Pays
Cœur de Flandre. Comment avoir un logement confortable,
économe et respectueux de l’environnement ? Conseils, astuces
pratiques et adresses de professionnels, ce guide vous accompagne
à la découverte de l’écoconstruction et de l’écorénovation pour
un projet réussi.
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Energies, gaz à effet de serre, polluants, nos habitations ne sont pas toujours des
nids douillets ! Elles ont un impact sur notre environnement et notre santé. Face au
dérèglement climatique, à l’augmentation du coût des énergies et aux risques sanitaires
il est urgent de repenser nos lieux et nos modes de vie. Centré sur le confort, les économies
d’énergies et la réduction des impacts sur l’environnement un projet d’écoconstruction
ou d’écorénovation est unique. Il s’appuie sur les ressources naturelles à disposition,
l’environnement de l’habitation et ses usages. Il s’élabore en répondant à des
questions simples :

- Comment maîtriser la consommation énergétique
de mon habitation ?

- Comment avoir une habitation saine ?
- Comment utiliser les énergies renouvelables ?
- Comment adopter un mode de vie plus économique

et plus écologique ?

> Pourquoi et comment bâtir
ou rénover écologique ?

Protection des influences froides
Il est possible de limiter l’évasion des calories de
l’habitation en la protégeant des influences froides
comme les flux de nord ou les vents d’est. Pour cela on
peut utiliser la végétation (haie, hautes tiges), le
terrain (butte artificielle) ou des éléments de
construction (toit surbaissé). On peut également profiter
de l’inertie thermique du sol en enterrant le rez-de-
chaussée nord de l’habitation.

zoom

La base d’une construction ou d’une rénovation écologique est la prise en compte
de l’environnement de l’habitation. Le choix du terrain et de l’orientation vont déter-
miner sa consommation énergétique et les énergies renouvelables que l’on pourra
employer. En prêtant attention à l’ensoleillement, aux vents dominants et à l’environne-
ment immédiat vous pourrez utiliser au maximum les ressources naturelles et éviter les
contraintes liées à l’environnement. La proximité d'un réseau de transport doit
également être prise en considération dans le choix du terrain. 

> L’orientation et le terrain 



G U I D E  D E  L ’ É C O - C I T O Y E N

Le saviez-
vous?

La démarche H.Q.E (Haute
Qualité Environnementale)
n’est ni un label, ni une
norme mais une démarche
volontaire adoptée pour la
construction ou la rénova-
tion de bâtiment. Cet outil
méthodologique prévoit une
gestion de projet optimisée
et des objectifs à choisir
parmi les 14 cibles réparties
en 4 thèmes : l'écoconstruc-
tion, l'écogestion, le confort
et la santé. 

> Exemple d’orientation optimisée

> Glossaire 
Habitation bioclimatique : Habitation conçue pour limiter ses
besoins énergétiques en utilisant au mieux les caractéristiques du
climat et de l'environnement. Elle profite des apports solaires et de la
ventilation naturelle, conserve la fraîcheur en été et la chaleur en hiver.

Habitation basse consommation : Habitation dont la consom-
mation en énergie primaire est inférieure ou égale à 50 Kwh/m2.an.
(Catégorisée en classe A du DPE).

Habitation passive : Habitation conçue pour minimiser les déper-
ditions thermiques  et optimiser l’utilisation de l’énergie solaire. Elle
se caractérise par une forte étanchéité de son enveloppe et une très
faible consommation énergétique évaluée en fonction du besoin de
chauffage et de l’énergie primaire consommée.

Habitation à énergie positive : Habitation dont la conception est
telle qu'elle produit plus d'énergie qu'elle n'en consomme.

Des protections solaires
(débord de toit, végétation à
feuilles caduques) en façade
sud pour limiter la chaleur l’été.

Une véranda encastrée au sud permet de
bénéficier au maximum de l’énergie solaire en
hiver et diffuse la chaleur dans l’habitation.
Des protections solaires et la ventilation du
volume permettront d'éviter les surchauffes
en été.

Haie(s) de protection persistante(s)
ou butte pour protéger la façade
nord du froid.

Les pièces de service
situées au nord ont
moins besoin de chaleur
et servent d’espace
tampon pour freiner le
froid.

Des murs épais, associés à une isolation
extérieure ou répartie, stockent la chaleur
en hiver et ralentissent son entrée en été.



Le saviez-
vous?

LE CD2E accompagne les
éco entreprises en région
pour l’obtention d’avis
techniques sur de nou-
veaux matériaux ou équi-
pements. Il anime égale-
ment un réseau d’acteurs de
l’écoconstruction (architec-
tes, bureau d’étude, entre-
prise) 
www.cd2e.com
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> La maîtrise de l’énergie

L’isolation est la première source d’économie d’énergie dans toute
construction ou rénovation : un logement pas ou mal isolé est
une passoire à énergies (voir schéma ci dessus).
Une isolation efficace doit tenir compte de l’étanchéité à l’air de
l’enveloppe du bâtiment, de son inertie thermique (capacité à
stocker et déstocker de l’énergie dans sa structure quelle que soit
la saison) et du déphasage thermique (le temps nécessaire à un
flux de chaleur ou de fraîcheur pour traverser un matériau).
L’isolation thermique agit en empêchant la chaleur de sortir de
l’habitation l’hiver et d’y entrer en été. On parle alors de confort
d’hiver et de confort d’été suivant la saison.

Les murs : 20 à 25%
des pertes de chaleur.
L'épaisseur et la com-
position du mur le rendent
plus ou moins isolant.
L'isolation doit être
complétée avec des
isolants certifiés ACERMI.
Des matériaux à carac-
tère local et renouvelable
peuvent être utilisés pour
une isolation performante.
(voir paragraphe sur les
écomatériaux).

Ponts thermiques (endroits où l’enveloppe
isolante est rompue) : fréquemment au point
de jonction des différentes partie de
construction) : 5 à 10% des pertes de
chaleur. L’isolation extérieure (système
isolant + peau extérieure comme un bar-
dage bois, un enduit naturel…) est très
efficace contre les ponts thermiques. Elle
permet en plus de profiter pleinement de
l’inertie du mur.

Les fenêtres : environ 13% des
pertes de chaleur. Un vitrage à
isolation renforcée (VIR) offre
une isolation 4 fois supérieure à
un vitrage simple. Les fenêtres
doivent également comporter
des protections solaires sur les
façades exposées.

> Schéma des pertes de chaleur et des possibilités
d’isolation.
Déperditions de chaleur moyenne pour une habitation d'avant 1975 et non isolée.

> L’isolation

Air renouvelé : 20 à 25%
des pertes de chaleur.

Le sol : 7 à 10% des
pertes de chaleur. Si
l'isolation des planchers
est possible celle-ci
contribue à un gain de
confort.

La toiture : 25 à 30 %  des pertes de chaleur. Les
isolants végétaux (ouate de cellulose, laine de bois,
par exemple) et les toitures végétalisées contribuent
également au confort d’été. L’isolation des combles per-
met de réaliser d’importante économie d’énergie. 



Le saviez-
vous?

Contrôler les performances énergétiques est obligatoire !
La réglementation thermique (R.T. 2005) impose aux bâtiments
neufs le respect de performances énergétiques précises. La
réglementation thermique actuelle exige une consommation
inférieure ou égale à 130 kWhEP/m2.an (source fossile). En
2012 elle devrait être de 65 KwEP/m2.an.
D'autre part un diagnostique énergétique réalisé par un professionnel
agréé est obligatoire pour louer ou vendre tout bien immobilier.
A noter : le prix de revente d'un bien immobilier dépend de plus
en plus de sa consommation énergétique. 
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L'air d'une habitation doit être
renouvelé en permanence notamment
pour L'aération des habitations peut
être assurée par la ventilation naturelle
ou une VMC. La mise en place d’un
système de ventilation double flux
associe aération et économie d’éner-
gie. L’air vicié est extrait des pièces de
service (cuisine, salle de bain) puis
refoulé dans un caisson comprenant
un échangeur de chaleur. L’échangeur

récupère jusqu'à 70% de la chaleur de l’air avant de le rejeter. L’air neuf capté à l’extérieur passe à travers
l’échangeur où il se réchauffe avant d’être insufflé dans les pièces principales. L'association d'une
bonne étanchéité, d'une bonne isolation et d'une ventilation double flux réduit considérablement les
besoins de chauffage. La ventilation peut être associée à un système de récupération de chaleur ou de
fraîcheur (voir zoom puits canadien).

Chambre

Chambre

Garage

Atelier
Buanderie

SDB

Cuisine

Séjour

WC

> La ventilation

> Les écomatériaux
Il existe des matériaux comme le
chanvre, le torchis, la laine de
mouton, le lin (très présent en
Flandre), la ouate de cellulose, la
laine ou fibre de bois, la paille, la
brique de terre crue ou les texti-
les recyclés, qui sont de bons iso-
lants. Selon leur emplacement et la conception de la construction ils peuvent intervenir dans la régula-
tion hygrothermique de l'air intérieur et dans le maintien de la fraîcheur en été. Le confort intérieur
peut ainsi être amélioré. En choisissant vos matériaux, assurez-vous qu'ils bénéficient d'un avis techni-
que, d'un agrément technique européen ou d'une certification afin que votre habitation soit couverte
par les assurances.

Flèche rouge :
Air intérieur extrait

Flèche bleu :
Air extérieur insufflé
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Le Pays Cœur de Flandre est à l'origine d'actions de sensibilisation à l'écoconstruction des profes-
sionnels du territoire. Si vous cherchez une entreprise d'écoconstruction en Cœur de Flandre
retrouvez la liste des professionnels sensibilisés à l'écoconstruction et à l'écorénovation sur :
www.payscoeurdeflandre-developpement.com
ADEME
Centre tertiaire de l'Arsenal
20, rue de Prieuré 59500 DOUAI
Tél : 03 27 95 89 70 - Fax : 03 27 95 89 71
Mail : ademe.nord-pas-de-calais@ademe.fr 
www.ademe.fr
CAPEB
112, rue Gustave Dubled - BP 20016
59962 Croix Cedex
Tél : 03 20 99 70 84 - Fax : 03 20 99 70 82
www.capeb-nord.fr
CD2E
Rue de Bourgogne Base du 11/19
62750 Loos en Gohelle 
Tél : +33 (0)3 21 13 06 80 - Fax +33 (0)3 21 13 06 81
Mail : contact@cd2e.com - www.cd2e.com
Chambre des Métiers
et de l'Artisanat du Nord
14/16, rue d'Inkermann BP 2010
59011 LILLE Cedex 
Tel. : +33 (0)3 20 12 36 50 - Fax : +33 (0)3 20 12 36 51
www.artisanat-npdc.fr
Fédération Française du Bâtiment (FFB)
270 Boulevard Clémenceau
59707 Marcq-en-Baroeul - Cedex 4
Tél. : 03 20 72 87 14 - Fax : 03 20 20 74 99
www.nordpdc.ffbatiment.fr

Point info énergie 
Dans chaque Espace Info-Energie, des spécialistes
vous informent et vous conseillent sur toutes les
questions relatives à l'efficacité énergétique et à
la protection de l'environnement
0825 70 20 30
www.ademe.fr/particuliers/PIE/InfoEnergie.html

Les associations :
Solaire en Nord :
www.solaire-en-nord.fr

Campagnes vivantes :
Cité de l’agriculture
54-56 avenue Roger Salengro
BP 136
62504 St Laurent Blangy cedex
Tél : 03 21 60 57 18
Fax : 03 21 60 57 19
Mail : campagnesvivantes@nordnet.fr 

Association Yser Houck
Rue de l’ancienne Gare 59470 Volckerinckhove 
Tél : 03 28 62 07 73
Mail : yser.houck@free.fr
www.yserhouck.free.fr

Professionnels du territoire certifiés Qualisol :
Abri Confort SARL - Bailleul
SAS Ets Annaloro - Laventie
Art chauffage Sanitaire - Sercus 
Batiflandre - Caestre 
Batinet - Flêtre
Bien Eau Chaud - Nieppe 
SARL Ets Bonnel - Hazebrouck 
Entreprise Charles Pascal - Bailleul 
Coopman Miguel - Boeschepe 
SARL Dassonville - Fleurbaix 
Didier Defort - Bailleul 
Dumont Gaëtan ets - Renescure
Duthoit Grégory - Hazebrouck
Duyme Electricité - Steenbecque
Electro Lys - Merville   
Ets Godin - Nieppe 
Gregelec - Hondeghem
H2Eaux - Nieppe
Ets Dominique Huygue - Méteren
Ets Lefebvre SARL - Staple
L J Soots - Le Doulieu
Lys Toiture Service - Nieppe
Ruckebusch SARL - Steenvoorde
Ets Vanengelandt - Boeschepe 

Professionnels du territoire certifiés Qualibois :
SARL Ets Bonnel - Hazebrouck 
Ruckebusch SARL - Steenvoorde

Merci aux structures qui ont participé activement à la réalisation de ce document : ADEME, CAPEB, CCI Grand Lille, CD2E,
Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Nord, Le Conseil de Développement et du Pays Cœur de Flandre, FFB, Région
Nord Pas de Calais. Crédit photo : CD2E, Alain Lucas Textes : Aude Catoire.

Pays Cœur de Flandre : 12 bis rue de Nieppe - 59181 Steenwerck
03 28 43 86 60 - mail : contact@payscoeurdeflandre.net

Ets Bonnet Boeschèpe 03 28 42 51 23
Maisons Buchert Strazeele 03 28 43 53 20
Entreprise Charles Pascal Certifié qualisol Bailleul 03 28 40 40 28
Ent Cléva Hazebrouck 03 28 41 87 08
Defoort Didier Certifié qualisol Bailleul 03 28 41 19 22 
Sarl Degroote et Degor Neuf Berquin 03 28 42 80 35
Demeures de la Lys Neuf berquin 03 28 49 68 88
Esprit nature matériaux Terdeghem 06 74 14 48 52
Sarl Général’bat Armentière 03 20 77 15 15
Ste Gregelec Certifié qualisol Hondeghem 03 28 40 18 32
Home renov Construction Hazebrouck 03 28 42 72 79
Ste Huyghe Philippe Caestre 03 28 40 18 08
Sarl Lefebvre Certifié qualisol Staple 03 28 40 03 33
MFC Caestre 06 08 22 16 08
Rénovation habitat Hazebrouck 03 28 40 73 76
Ste Ruckebusch Certifié qualisol et qualibois Steenvoorde 03 28 43 31 04
Ste VanDycke Godewaersvelde 03 28 42 52 71
Ets Vanengelandt Certifié qualisol Boeschèpe 03 28 42 56 78
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Contacts des professionnels ayant
participé aux sessions de sensibilisation à
l’écoconstruction du Pays Cœur de Flandre
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